
 
 
 
 

ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU MARDI 3 MAI 2005 À 19 H. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
Adoption de l'ordre du jour. 
 
Postes étudiants - Tirage au sort 
 
Période de questions. 
 
Approbation du procès-verbal de la séance de consultation publique du conseil 
d'arrondissement de Verdun tenue le mardi 5 avril 2005 à 18 h sur le règlement de 
zonage 1700-38. 
 
Approbation du procès-verbal de la séance de consultation publique du conseil 
d'arrondissement de Verdun tenue le mardi 5 avril 2005 à 18 h 30  
sur le règlement de zonage 1700-39. 
 
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement de 
Verdun tenue le mardi 5 avril 2005 à 19 h. 
 
Approbation du procès-verbal de la séance spéciale du conseil d'arrondissement de 
Verdun tenue le lundi 11 avril 2005 à 11 h 30. 
 
Approbation du procès-verbal de la séance spéciale du conseil d'arrondissement de 
Verdun tenue le lundi 18 avril 2005 à 10 h. 
 
Étude des recommandations de la séance du comité général tenue le lundi 2 mai 2005 à 
9 h: 
 
1. Approbation de la liste détaillée des chèques émis par l'arrondissement de Verdun pour 
la période du 1er au 29 avril 2005. 
 
2. Approbation du rapport budgétaire de l'arrondissement de Verdun pour le mois de mars 
2005. 
 
3. Dépôt du rapport sur le respect des limites d'autorisation des dépenses effectuées par 
le biais du système d'approvisionnement pour la période du 1er au 29 avril 2005 en vertu 



du Règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux 
fonctionnaires et employés (règlement G21-0004). 
 
4. Rapport mensuel du poste de quartier #16 du Service de Police de Montréal pour le 
mois de mars 2005. 
 
5. Demande de dérogation à l'interdiction de convertir un immeuble en copropriété divise 
pour l'immeuble du 70 à 74, 2e Avenue. 
 
6. Demande de modification au zonage déposée par le propriétaire du bâtiment 
commercial situé au 5831 à 5835, rue de Verdun, afin de permettre une habitation 
multiplex de 10 unités. 
 
7. Demande d'approbation par plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 
déposée par la Caisse populaire Desjardins de Verdun afin de permettre l'installation 
d'une enseigne à plat et d'une enseigne en projection au 4411, rue Wellington. 
 
8. Demande d'approbation par plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 
déposée par le propriétaire de Woodland Toyota afin de permettre la rénovation du 
bâtiment existant au 1000, rue Woodland, et le réaménagement du stationnement 
commercial (lot 1 938 965). 
 
9. Ajout au plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) du plan d'implantation 
final déposé par le groupe Allard et Ménard afin de la construction de dix-huit (18) 
maisons unifamiliales sur le chemin de la Pointe-Sud (lots projetés 3 338 416 et 3 338 
418) pour le projet résidentiel Domaine du Cloître. 
 
10. Ajout au plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de l'aménagement 
paysager pour permettre la construction de la maison unifamiliale au 23, rue de l'Orée-du-
Bois Est. 
 
11. Autoriser le règlement d'une réclamation de 23 000 $ effectuée par un bénéficiaire 
d'une police d'assurance d'un employé cadre et l'appropriation du surplus accumulé non 
affecté au 31 décembre 2001 aux fins de défrayer ce montant. 
 
12. Approuver l'appropriation d'un montant de 623 500,00 $ du surplus accumulé non 
affecté au 31 décembre 2001 afin d'engager les dépenses pour des projets prévus au 
plan stratégique de développement et pour des services juridiques de consultation. 
 
13. Octroi d'une partie du contrat S05/006 pour la construction de quatre quais flottants 
dans l'arrondissement de Verdun à la compagnie Les Entreprises Catcan inc. au montant 
de 787 382.91 $, toutes taxes incluses, soit pour le quai du Natatorium et le quai de la rue 
Galt. 
 
14. Octroi du contrat S05/007 à la compagnie Groupe Conseil Génivar au montant de  
651 616,53 $, toutes taxes incluses, pour des services professionnels pour la préparation  



des plans et devis pour la construction du bouclage de l'aqueduc de la Pointe-Sud, le 
prolongement du boulevard de la Forêt et l'aménagement du parc Adrien-D.-Archambault. 
 
15. Octroi du contrat C05/015 pour la fourniture et l'installation d'un groupe électrogène 
d'urgence (génératrice) à la compagnie Hewitt Équipement ltée au montant de 50 783,54 
$, toutes taxes incluses. 
 
16. Entente avec Héritage Laurentien afin de lui déléguer les interventions dans la bande 
riveraine (de 10 à 15 mètres) de la terre ferme pour notamment enrayer la présence du 
roseau commun (phragmite) et de procéder à la plantation de plantes indigènes en 
assurant une sécurité visuelle et physique des lieux. 
 
17. Demande de la paroisse Notre-Dame-de-la-Paix pour la permission d'organiser une 
messe extérieure suivie d'un pique-nique à l'occasion de la Saint-Jean, le 24 juin 2005, 
entre 11 h et 16 h, ladite messe sera célébrée dans le parc Grenier au coin de la rue de 
Rushbrooke et du passage Albert-Denault. 
 
18. Approuver une convention entre la SDC Promenade Wellington et l'arrondissement de 
Verdun, pour la période du 1er mai 2005 au 31 décembre 2007, pour l'engagement d'un 
directeur général pour diriger la SDC Promenade Wellington. 
 
19. Autoriser la fermeture de la rue Wellington le samedi 11 juin 2005, de 10 h à 17 h, 
pour la tenue d'une parade et d'activités d'animation prévues par la Promenade 
Wellington. 
 
20. Proposition de partenariat "Argent" avec la Chambre de commerce et d'industrie du 
sud-ouest de Montréal pour les arrondissements du grand sud-ouest:  Lachine, LaSalle, 
Verdun et Sud-Ouest. 
 
21. Mandat général à la Direction du contentieux de la Ville de Montréal d'agir à titre de 
conseiller juridique pour représenter l'arrondissement de Verdun. 
 
22. DOCUMENTS DIVERS 
 
  SOUMIS le document suivant: 
 
1.  Lettre de l'arrondissement de Ville-Marie incluant copie de deux résolutions adoptées 
par le conseil dudit arrondissement le 5 avril 2005 concernant les pouvoirs du comité 
exécutif du conseil de la Ville et du conseil d'agglomération en matière d'attribution de 
contrats et le transfert sous l'autorité de la Ville de l'unité responsable des événements 
publics. 
 
23. Accorder à la firme Sodem inc. un contrat de services professionnels au montant de 
38 752 $, toutes taxes comprises, pour la préparation du plan directeur des équipements 
de culture, de sports et de loisirs pour l'arrondissement de Verdun et autoriser une 
dépense au poste budgétaire 02-710-00-419. 



 
24. Autoriser la Société de développement commercial Wellington à tenir une vente-
trottoir et conséquemment, à fermer la rue Wellington, entre le boulevard LaSalle et la 6e 
Avenue, du mercredi 1er juin au samedi 4 juin 2005 inclusivement, ainsi que permettre la 
vente sur le trottoir seulement le dimanche 5 juin 2005. 
 
25. Reconduction de membres au comité de retraite du régime de retraite des  employés 
de Ville de Montréal, arrondissement de Verdun. 
 
26. Octroi du contrat C05/013 à la compagnie Construction DJL inc. pour la fourniture de 
divers mélanges asphaltiques. 
 
27. Octroi d'un contrat à GloboCam (Montréal) inc. au montant de 151 150,64 $ pour la 
fourniture d'un camion à benne basculante Sterling LT7500. 
 
 
Avis de motion 
 
Avis de motion du règlement 1700-41 modifiant le règlement de zonage1700, tel 
qu'amendé. 
 
Avis de motion du règlement RCA04 210013-1 amendant le règlementRCA04 210013, tel 
qu'amendé, concernant le financement de certainsbiens, services ou activités et imposant 
un tarif à cette fin (exercice financier 2005). 
 
Avis de motion du règlement RCA05 210005-1 modifiant le règlementRCA05 210005 
octroyant une subvention à la Société de développement commercial Wellington pour 
l'année 2005. 
 
Avis de motion d'un règlement modifiant le règlement 1719, tel qu'amendé, relatif aux 
nuisances, à la paix et au bon ordre sur le territoire de l'arrondissement de Verdun en 
ajoutant l'article 6.25. 
 
 
Projet de règlement 
 
Adoption du premier projet du règlement 1700-41 modifiant le règlement de zonage 1700, 
tel qu'amendé. 
 
Adoption du deuxième projet du règlement 1700-40 modifiant le règlement de zonage 
1700, tel qu'amendé. 
 
Règlement 
 
Adoption du règlement 1700-39 modifiant le règlement de zonage 1700, tel qu'amendé. 
 



Affaires générales ou questions ou motions des membres du conseil 
 
Communications des conseillers au public 
 
Communications du président au public 
 
Levée de la séance. 


